
 

 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES COMPETITIONS FEMININES 

PROCÈS VERBAL N° 16 
 
Réunion Restreinte du 12 juillet 2024 

A : 11h00 

Présidence : Mme SALEM Sadia 

Secrétaire de séance :  M. GRISEL Philippe 

Membres participants : ELIOT Brigitte, SCHULTZ Lucilia 

 

**** 

RECOURS 

Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d’Appel, dans le délai de 2 jours compte tenu des contraintes des opérations de fin de 
saison, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

**** 
 

FÉLICITATIONS 

La Commission Féminine félicite les lauréats du Dispositif Toutes Foot du DFSM (AS Fauvillaise, FC Saint 
Etienne, Stade de Grand Quevilly et GCO Bihorel) . Ces équipes vont être récompensées en assistant à 
une séance d'entraînement de l’équipe de France Féminines séniors au Centre National du Football de 
Clairefontaine en septembre 2024 (date qui sera transmise par la FFF dès le calendrier établi), le rendez 
vous de prise en charge sera au Zénith de Rouen pour un transport en car pris en charge par le DFSM. 
Pierre Grandin est le référent pour cette sortie. 

Tous les clubs participants et présents le 22 juin se sont vu remettre une dotation de sac de sport ainsi 
que dix ballons (taille au choix du club). 
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CLASSEMENT DES COMPÉTITIONS FÉMININES PHASE 2 

La Commission, sous réserve des procédures en cours et à venir, homologue les classements ci-
dessous.  

PAS D’ACCESSIONS, PAS DE DESCENTES.  

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
La Présidente de la Commission, Le Secrétaire de la commission, 

Mme Sadia SALEM      M. Philippe GRISEL  
  
  


